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CLUB PLUI / 24 septembre 2020

Rennes Métropole
PLUI et Santé
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Urbanisme et Santé

2

Une métropole en « pleine santé »
Rennes, ville-santé depuis 1990 (membre fondateur)
Une approche globale et positive de la santé (def. OMS)
Un Plan Local Santé Ville de Rennes 2011 (en cours d’actualisation)
Diverses démarches « urbanisme et santé » (GTRBUS, guide, 
colloque, contribution, formation, CUSSH, Isadora, référent santé,…)
Des applications concrètes (EIS Pontchaillou, UFS quartier ANRU 
Gros-Chêne…)
Une inscription récente et ambitieuse de la santé dans les 
documents cadre (PLUI, PCAET, PDU, PLH…)
Des sujets de préoccupation : qualité de l’eau, qualité de l’air 
extérieure et intérieure, sols pollués, nuisances sonores / zones 
calmes, qualité des matériaux, ondes électromagnétiques, 
mouvements de sols, offres de soin, vieillissement…

La santé comme thème fédérateur, replaçant les habi tants au 
cœur des politiques publiques 
La santé comme « réflexe » dans les démarches d’urban isme
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Projet 
d’Aménagement et 
de Développement 
Durable : 1 orientation 
spécifique métropole du bien-être » 
qui repose sur les principes d’un 
urbanisme favorable à la santé

Orientation 8 : construire une « métropole 
du bien-être » au service de ses habitants 
intégrant la santé et la gestion des risques 
dans les projets, et limitant les nuisances 

Orientations d’aménagement et d’urbanisme

Garantir la cohésion sociale et l'équité

Promouvoir un habitat sain

Garantir la qualité et la ressource en eau. 

Éviter ou réduire l’exposition des populations aux 
nuisances sonores et atmosphériques et aux risques 
naturels, technologiques et industriels

Poursuivre la dynamique en cours de réduction des 
déchets

Promouvoir des projets et aménagements 
favorables au bien-être et à la santé

Valoriser des espaces de ressourcement
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Orientation d’Aménagement et de programmation 
« Santé, Climat, Énergie » : orientations transversales…

…en articulation étroite avec le règlement
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PLUI / Qualité de l’air
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Du classement 
sonore des 

voies à la carte 
de vigilance

Définir des zones de vigilance (hors intra-rocade) sur les axes routiers à fort trafic, en appui 
du classement sonore des voies : 

• Catégorie 1 (rocade, N137 vers Nantes, N157 vers Paris, N12) : 100m de part et d'autre 
de l'axe

• Catégorie 2 (autres voies à fort trafic: ex seconde couronne…) : 75mde part et d'autre 
de l'axe

• Catégorie 3 (certains autres RD) : 50m de part et d'autre de l'axe
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Veiller à porter une attention particulière  dans  les zones de vigilance sur les voies de 
catégories 1, 2 et 3, aux projets d’aménagement et de construction suivants :

• habitation dans les opérations d’aménagement,
• équipement de plein-air,
• Équipements accueillant des publics sensibles.

Des principes d'organisation urbaine et architecturale :
• en jouant sur la morphologie urbaine (géométrie des rues, rapport largeur de rue sur 

hauteur des bâtiments…)
• en travaillant sur l'organisation des bâtiments les uns par rapport aux autres,
• en travaillant sur l'organisation du bâtiment en lui-même (positionnement des pièces 

de vie et des dortoirs éloigné des axes de circulation), sur la configuration et le 
dimensionnement des dispositifs de ventilation (positionnement des prises d'air des 
VMC notamment éloigné des axes de circulation). Il est en effet rappelé que la qualité 
de l'air extérieur influe sur la qualité de l'air intérieur,

• en utilisant des matériaux de construction sains (bâtiments et sols)viser des 
dispositions constructives  permettant de limiter les  transferts de polluants de 
l’extérieur vers l’intérieur tout en garantissant un renouvellement de l’air intérieur,

• en utilisant des végétaux susceptibles de capter certains polluants, tout en évitant les 
essences allergènes.

Recommandations 
générales 

(zones de vigilance 
voies de catégories 1, 

2 et 3)

Prescriptions 
réglementaires

(zones de vigilance 
voies de catégories 

1, 2 )

Interdire dans  les zones de vigilance des voies de catégorie 1 et 2 ,  les créations de construction 
d’équipements recevant des publics sensibles ainsi que les changements de destination vers ces 
équipements sensibles*:

• Les hébergements destinés aux personnes âgées et aux personnes handicapées
• Les établissements d'enseignement des premier et second degrés, les établissements de 

santé hospitaliers (publics et privés) et les établissements d'action sociale à destination de 
la petite enfance
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- Répondre aux inquiétudes des populations, améliorer 
l’information et la sécurité aux abords des ouvrages

- Faciliter la lecture, la compréhension et les instructions en 
appliquant des règles homogènes sur tout le territoire 
métropolitain

- Régir les conditions d’autorisation, les limitations voire les 
interdictions, selon les usages et les destinations en fonction 
de l’ensemble des contraintes et risques

- « Opportunité d’aménagement » : les couloirs de lignes 
peuvent constituer des corridors écologiques, des 
circulations des pistes piétonnes, cyclables, des respirations 
naturelles…

- Prendre en compte 3  enjeux / problématiques :
- exploitation et maintenance,
- risque électrique,
- champs électromagnétiques

Volonté partagée de Rennes Métropole et RTE de mettre en place un 
dispositif « simple, clair, cohérent et sûr juridiquement» dans le PLUI



PLUI / HT THT
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PLUI / HT THT

2- Toutes les destinations compatibles avec les zones dans les lesquelles 
elles se situent, sont autorisées sous conditions spéciales (art. R151.30 33 
et 34 du CU) de respect :

- des attributs des servitudes I4 (accès, élagage…)
- des distances d'éloignement (arrêté du 17 mai 2001)
- du seuil réglementaire lié aux champs électromagnétiques (100 µT)

3 – Les créations d’équipements sensibles recevant du public ainsi que 
les changements de destination (établissements d’enseignement du 
premier degré, les établissement de santé hospitalier, publics et privés, 
les établissement d’action sociale à destination de la petite enfance), 
sont interdits lorsque le seuil de 1 µT prévu par l’Instruction Batho du 15 
avril 2013, est dépassé. 

Nota : les équipements sensibles existants (au sens de l’instruction Batho) 

sont soumis aux mêmes règles de respect (servitude I4, distances 

d’éloignement et seuil électromagnétique) 10

A signaler :
- convention de partenariat RTE/AMF 
(2008) : possibilité pour chaque 
commune de solliciter RTE pour mesure 
ou démarche de concertation
- les projets d’aménagement peuvent 
aller plus loin (coulée verte), être plus 
restrictifs (aucune construction), que les 
dispositions du PLUI

1- Instaurer des zones de vigilance autour des lignes I4 (Servitudes 
d’Utilité Publique) intégrant l’ensemble des contraintes et risques  
(largeur en fonction des tensions d’ouvrages avec marge de sécurité 
pour prendre en compte les situations d’exploitation les plus 
contraignantes) : 

- 63 et 90 KV : 25 m de part et d’autre de l’axe
- 225 KV :  50m de part et d’autre de l’axe
- 400 KV : 75m de part et d’autre de l’axe

Nota : La zone de vigilance permet d'informer publics et pétitionnaires 

de l'ensemble des enjeux de sécurité, risques et nuisances



PLUI / Zones Calmes / espaces de ressourcement
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Critères de sélection des espaces
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PLUI / Mouvement de terrain

Prise en compte des 
problématiques (traduction 
réglementaire littéral et 
cartographique)

Retrait-gonflement des argiles
- information-recommandation (aléa faible)

- Dispositions constructives spécifiques (aléas 
moyen et fort)

Effondrement liés aux anciennes 
carrières souterraines 
- Prescription à la suite d’étude spécifique 

Affaissement-Tassement des sols
- Prescription à la suite de l’étude après-mine 

Pollution des sols miniers
- Information-recommandation à la suite de 
l’étude après-mine
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PLUI / Radon
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Décret du 4 juin 2018 / réduction  exposition au radon
- Concerne surtout les communes classées en 3 zones à potentiel radon 
(faible, moyen, significatif 
- dépistage dans ERP et lieux de travail commune zone 3 
- seuil 300 bq
- préconisations (étanchéité pour limiter remontée de radon ; renouvellement 
d’air…) 



PLUI / Radon
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Communes concernées et classement en catégorie de 1 à 3



PLUi / Offre de soins

Une « réflexion à l’échelle 
métropolitaine » sur l’offre de soins 
(enjeux /perspectives) 

- Améliorer la connaissance (étude offre de 
soins, portrait de santé de la population 
métropolitaine… 
- Comprendre et accompagner les 
innovations : e-médecine, télémédecine, 
cabinets ambulants…
- Développer des partenariats (ARS, 
ORSB…)
- Engager une réflexion stratégique à 
l’échelle de RM et des démarches 
contractuelles ( ex : Contrats Locaux de 
Santé)
- Mobiliser les communes (élus et 
services), favoriser les approches 
intercommunales (mutualisation, 
optimisation des structures…), 
- Encourager et accompagner les praticiens 
libéraux dans le montage de maison de 
santé
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Volet « offres de soins » Ville de Rennes 
(réflexion autour d’un Schéma 
Directeur)



PLUi / Vieillissement
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PLUi / opérations d’aménagement 


